
ATTESTATION DE PARUTION
Cette attestation vous est adressée sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure. Médialex peut être amené à vous adresser une
attestation de parution modifiée après vérification de vos données saisies (modification de date de parution, de journal en cas d'habilitation partielle mal

renseignée, de périodicité du journal ...).

De la part de : Peggy Claudin
Identifiant annonce : 22365761 / Zone 20  
Numéro d'ordre : 7413544501  

Rennes,
Le 03/07/2025

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée David SHAPIRO, déclarons avoir
reçu ce jour par voie électronique de : 

COMMUNE DE CHAUMES EN RETZ Monsieur Le Maire 

le texte d'annonce légale ci-dessous : 

  --------------------------------------------------------- 
Commune de Chaumes-en-Retz

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE

Le Maire de CHAUMES-EN-RETZ a ordonné l’ouverture
d’une enquête publique unique sur les projets de
modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la
commune déléguée d’Arthon-en-Retz et modification n°2
du PLU de la commune déléguée de Chéméré du
vendredi 1er août 2025 à 14h au mercredi 20 août 2025 à
17h.

La modification n°1 du PLU de la commune déléguée
d’Arthon-en-Retz a pour objet de :
Modifier le classement d’une partie des parcelles AC 526
et AC 378 vers la zone Ul et intégrer une nouvelle zone
humide identifiée sur ce secteur ;
Clarifier la dérogation à la règle de hauteur des
constructions pour les ouvrages, installations,
équipements ou bâtiments d’intérêt collectif ;
Ajuster la hauteur et les typologies des clôtures
autorisées ;
Recaler le zonage sur le nouveau parcellaire graphique ;
Identifier et protéger les cours d’eau ;
Ajuster les marges de recul par rapport aux voies et
emprises publiques en zone Ul.

La modification n°2 du PLU de la commune déléguée de
Chéméré a pour objet de :
Intégrer de nouvelles zones humides ;
Clarifier la dérogation à la règle de hauteur pour les
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installations, équipements ou bâtiments d’intérêt collectif ;
Elargir la dérogation sur les clôtures pour les installations,
équipements ou bâtiments d’intérêt collectif ;
Adapter les règles de clôtures ;
Recaler le zonage sur le nouveau parcellaire graphique ;
Identifier et protéger les cours d’eau ;
Ajuster les marges de recul des constructions par rapport
aux voies et emprises publiques en zone Ul.

Monsieur Alain-Georges LABBAT, retraité du Ministère de
l’Economie, a été désigné en qualité de commissaire-
enquêteur par le Président du Tribunal Administratif de
Nantes suivant décision du 23 juin 2025.

Le dossier d’enquête publique ainsi qu’un registre
d’enquête seront disponibles à la mairie principale de
CHAUMES-EN-RETZ (1 rue de Pornic, Arthon-en-Retz)
pendant toute la durée de l’enquête aux jours et heures
habituels d’ouverture au public. Le dossier sera
également disponible sur le site internet de la commune :
www.chaumesenretz.fr.

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et
consigner éventuellement ses observations sur le registre
d’enquête pendant les heures d’ouverture de la mairie ou
les adresser par écrit au commissaire-enquêteur au siège
de l’enquête : 1 rue de Pornic à CHAUMES-EN-RETZ. Il
sera également possible de déposer ses remarques par
courrier électronique envoyé à :
urbanisme@chaumesenretz.fr.

Le commissaire enquêteur sera présent en mairie
principale pour recevoir les observations écrites ou orales
le :
Vendredi 1er août 2025 de 14h à 17h ;
Mercredi 6 août 2025 de 9h à 12h ;
Mardi 12 août 2025 de 9h à 12h ;
Mercredi 20 août 2025 de 14h à 17h.

A l’issue de l’enquête, une copie du rapport et des
conclusions motivées du commissaire enquêteur sera
déposée en mairie principale ainsi qu’à la Préfecture de
Loire Atlantique pour y être tenue, sans délai, à la
disposition du public pendant un an à compter de la date
de clôture de l’enquête. Cette copie sera disponible sur le
site internet de la commune : www.chaumesenretz.fr.

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
  Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Cette annonce d'enquête publique 1er avis paraitra :

Date Support Département
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Le 12 juillet 2025 Presse-ocean
(support papier) 

44 - LOIRE ATLANTIQUE

Date Support Département

Le 12 juillet 2025 Ouest-France
(support papier) 

44 - LOIRE ATLANTIQUE

David SHAPIRO
Représentant permanent de Médialex
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ATTESTATION DE PARUTION
Cette attestation vous est adressée sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure. Médialex peut être amené à vous adresser une
attestation de parution modifiée après vérification de vos données saisies (modification de date de parution, de journal en cas d'habilitation partielle mal

renseignée, de périodicité du journal ...).

De la part de : Nelly Hardy
Identifiant annonce : 22388371 / Zone 20  
Numéro d'ordre : 7416410101  

Rennes,
Le 23/07/2025

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée David SHAPIRO, déclarons avoir
reçu ce jour par voie électronique de : 

COMMUNE DE CHAUMES EN RETZ Monsieur Le Maire 

le texte d'annonce légale ci-dessous : 

  --------------------------------------------------------- 
MODIFICATION N° 1 DU PLAN LOCAL

D’URBANISME (PLU) DE LA COMMUNE
DÉLÉGUÉE D’ARTHON-EN-RETZ ET
MODIFICATION N°2 DU PLU DE LA

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHÉMÉRÉ

Le Maire de CHAUMES-EN-RETZ a ordonné l’ouverture
d’une enquête publique unique sur les projets de
modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la
commune déléguée d’Arthon-en-Retz et modification n°2
du PLU de la commune déléguée de Chéméré du
vendredi 1er août 2025 à 14h au mercredi 20 août 2025 à
17h.

La modification n°1 du PLU de la commune déléguée
d’Arthon-en-Retz a pour objet de :
Modifier le classement d’une partie des parcelles AC 526
et AC 378 vers la zone Ul et intégrer une nouvelle zone
humide identifiée sur ce secteur ;
Clarifier la dérogation à la règle de hauteur des
constructions pour les ouvrages, installations,
équipements ou bâtiments d’intérêt collectif ;
Ajuster la hauteur et les typologies des clôtures
autorisées ;
Recaler le zonage sur le nouveau parcellaire graphique ;
Identifier et protéger les cours d’eau ;
Ajuster les marges de recul par rapport aux voies et
emprises publiques en zone Ul.

La modification n°2 du PLU de la commune déléguée de
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Chéméré a pour objet de :
Intégrer de nouvelles zones humides ;
Clarifier la dérogation à la règle de hauteur pour les
installations, équipements ou bâtiments d’intérêt collectif ;
Elargir la dérogation sur les clôtures pour les installations,
équipements ou bâtiments d’intérêt collectif ;
Adapter les règles de clôtures ;
Recaler le zonage sur le nouveau parcellaire graphique ;
Identifier et protéger les cours d’eau ;
Ajuster les marges de recul des constructions par rapport
aux voies et emprises publiques en zone Ul.

Monsieur Alain-Georges LABBAT, retraité du Ministère de
l’Economie, a été désigné en qualité de commissaire-
enquêteur par le Président du Tribunal Administratif de
Nantes suivant décision du 23 juin 2025.

Le dossier d’enquête publique ainsi qu’un registre
d’enquête seront disponibles à la mairie principale de
CHAUMES-EN-RETZ (1 rue de Pornic, Arthon-en-Retz) et
en mairie annexe de Chéméré pendant toute la durée de
l’enquête aux jours et heures habituels d’ouverture au
public. Le dossier sera également disponible sur le site
internet de la commune : www.chaumesenretz.fr.

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et
consigner éventuellement ses observations sur le registre
d’enquête pendant les heures d’ouverture de la mairie ou
les adresser par écrit au commissaire-enquêteur au siège
de l’enquête : 1 rue de Pornic à CHAUMES-EN-RETZ. Il
sera également possible de déposer ses remarques par
courrier électronique envoyé à :
urbanisme@chaumesenretz.fr.

Le commissaire enquêteur sera présent en mairie
principale pour recevoir les observations écrites ou orales
le :
Vendredi 1er août 2025 de 14h à 17h ;
Mercredi 6 août 2025 de 9h à 12h ;
Mardi 12 août 2025 de 9h à 12h ;
Mercredi 20 août 2025 de 14h à 17h.

A l’issue de l’enquête, une copie du rapport et des
conclusions motivées du commissaire enquêteur sera
déposée en mairie principale ainsi qu’à la Préfecture de
Loire Atlantique pour y être tenue, sans délai, à la
disposition du public pendant un an à compter de la date
de clôture de l’enquête. Cette copie sera disponible sur le
site internet de la commune : www.chaumesenretz.fr.

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
  Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  
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Cette annonce d'enquête publique 2ème avis paraitra :

Date Support Département

Le 5 août 2025 Presse-ocean
(support papier) 

44 - LOIRE ATLANTIQUE

Date Support Département

Le 5 août 2025 Ouest-France
(support papier) 

44 - LOIRE ATLANTIQUE

David SHAPIRO
Représentant permanent de Médialex
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 Le Maire de CHAUMES-EN-RETZ a ordonné l’ouverture d’une enquête publique unique sur les projets de 
modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune déléguée d’Arthon-en-Retz et modification 
n°2 du PLU de la commune déléguée de Chéméré du vendredi 1er août 2025 à 14h au mercredi 20 août 
2025 à 17h. 
 

 La modification n°1 du PLU de la commune déléguée d’Arthon-en-Retz a pour objet de : 
o Modifier le classement d’une partie des parcelles AC 526 et AC 378 vers la zone Ul et intégrer une 

nouvelle zone humide identifiée sur ce secteur ; 
o Clarifier la dérogation à la règle de hauteur des constructions pour les ouvrages, installations, 

équipements ou bâtiments d’intérêt collectif ; 
o Ajuster la hauteur et les typologies des clôtures autorisées ; 
o Recaler le zonage sur le nouveau parcellaire graphique ; 
o Identifier et protéger les cours d’eau ; 
o Ajuster les marges de recul par rapport aux voies et emprises publiques en zone Ul. 

 

 La modification n°2 du PLU de la commune déléguée de Chéméré a pour objet de : 
o Intégrer de nouvelles zones humides ; 
o Clarifier la dérogation à la règle de hauteur pour les installations, équipements ou bâtiments d’intérêt 

collectif ; 
o Elargir la dérogation sur les clôtures pour les installations, équipements ou bâtiments d’intérêt 

collectif ; 
o Adapter les règles de clôtures ; 
o Recaler le zonage sur le nouveau parcellaire graphique ; 
o Identifier et protéger les cours d’eau ; 
o Ajuster les marges de recul des constructions par rapport aux voies et emprises publiques en zone Ul. 

 
 Monsieur Alain-Georges LABBAT, retraité du Ministère de l’Economie, a été désigné en qualité de commissaire-

enquêteur par le Président du Tribunal Administratif de Nantes suivant décision du 23 juin 2025. 
 

 Le dossier d’enquête publique ainsi qu’un registre d’enquête seront disponibles à la mairie principale de 
CHAUMES-EN-RETZ (1 rue de Pornic, Arthon-en-Retz) et en mairie annexe de Chéméré pendant toute la durée 
de l’enquête aux jours et heures habituels d’ouverture au public. Le dossier sera également disponible sur le 
site internet de la commune : www.chaumesenretz.fr. 

 
 Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses observations sur le registre 

d’enquête pendant les heures d’ouverture de la mairie ou les adresser par écrit au commissaire-enquêteur au 
siège de l’enquête : 1 rue de Pornic à CHAUMES-EN-RETZ. Il sera également possible de déposer ses remarques 
par courrier électronique envoyé à : urbanisme@chaumesenretz.fr. 

 
 Le commissaire enquêteur sera présent en mairie principale pour recevoir les observations écrites ou orales 

le : 
 Vendredi 1er août 2025 de 14h à 17h ; 
 Mercredi 6 août 2025 de 9h à 12h ; 
 Mardi 12 août 2025 de 9h à 12h ; 
 Mercredi 20 août 2025 de 14h à 17h. 

 
 A l’issue de l’enquête, une copie du rapport et des conclusions motivées du commissaire enquêteur sera 

déposée en mairie principale ainsi qu’à la Préfecture de Loire Atlantique pour y être tenue, sans délai, à la 
disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête. Cette copie sera disponible 
sur le site internet de la commune : www.chaumesenretz.fr. 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 
 

Commune de Chaumes-en-Retz 
 

http://www.chaumesenretz.fr/
mailto:urbanisme@chaumesenretz.fr
http://www.chaumesenretz.fr/
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